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Cette série de compléments et de réponses reprend le plan et le chapitrage de l’Avis détaillé 

(Chapitre II) de la MRAE à l’évaluation environnementale du projet. 

 

1 Résumé non technique 
 

Il est présenté à partir de la p.11 du document de l’évaluation environnementale. 

Il se développe sur 20 pages, relativement développé, pour un document complet de 154 pages. 

 

 

 

2 Articulation du projet avec les plans programmes 
 

Le Projet est constitué des 2 lotissements Marissel et Folle Entreprise qui appartiennent à la même 

OAP sur les 2 secteurs ouverts à l’urbanisation (1AUh) (Pages 34 à 36) 

 

 

Figure 1 : Extrait de l’OAP du 

PLU de Bresles en vigueur 

 

 

 

 

(Ref à la figure 4) 

 

 

 

L’organisation de la liaison viaire n’est pas envisageable entre les 2 secteurs, avec l’installation 

pérenne de l’activité de maraîchage sur le secteur en 2AUh. Ici c’est la production de légumes qui est 

privilégiée sur cette parcelle privée (valorisation de cette production de proximité) aux déplacements 

doux inter-quartiers. Il n’est plus question à moyen terme d’ouvrir cette parcelle à l’urbanisation. Un 

courrier en date du 28 décembre 2021 confirme cette position.  

 

 

Marissel : 

Exploitation agricole 

(en 2 AUh) 

Folle 

Entreprise : 
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Nota : C’est bien cette rupture qui permettait de supposer que les projets d’urbanisation 

Marissel et Folle Entreprise étaient bien 2 projets distincts en réalité. 

 

Concernant le projet vis-à-vis sur : 

a) Le SDAGE Seine Normandie (2022-2027) 

Ce point est nécessairement développé dans la procédure Loi sur l’Eau (2 dossiers de 

déclaration selon le R214.1. 

Le projet Marissel a reçu un avis favorable des services instructeurs (Police de l’eau) de la 

préfecture. La gestion de l’eau, des milieux aquatiques et humides, est conforme aux prescriptions et 

recommandation du SDAGE. La protection contre les risques d’inondation (sur ce secteur non 

inondable) va au-delà des exigences réglementaires, en dimensionnant les ouvrages pour une 

protection contre un évènement de retour 30 ans (orage rare). 

Notons également que l’inventaire zone humide du projet Marissel est présenté dans ce 

dossier de Déclaration Loi sur l’Eau (réalisé par Ecotone et déposé en septembre 2021)  

 

 

(Extrait du dossier de Déclaration Loi sur l’Eau : Ecotone spt 2021 pour Viabilis) 

 

b) le Plan Climat Air Energie (PCAET 

Le projet intègre les différents points relatifs à la capacité des aménagements à s’adapter aux 

modifications du climat. La gestion des eaux pluviales (infiltration privilégiée), les économies d’eau 
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interne, le maintien de la haie nord -sud, la plantation de haies périphériques et d’un verger 

conservatoire, la disposition des habitations … sont autant d’éléments qui ont permis d’aboutir à cette 

esquisse finale. Les normes du bâti viendront conforter cette volonté de réduire l’impact carbone de 

cette urbanisation nouvelle. 

 

3 Scénarii alternatifs 
 

La difficulté sur ce type d’aménagement pour lequel de nombreux objectifs sont fixés, dans les 

documents d’urbanismes locaux et supra, également dans les attentes des différents projets de 

cadrage (vus ci-dessus), est, qu’en fin de concertation, c’est le meilleur compromis qui est retenu. 

 

La densité d’habitat et la connexion viaire pose un certain type d’aménagement, avec un pourcentage 

de logements individuels et de logements collectifs. La discussion a été menée sur plus de 6 ans sur 

ces 2 lotissements. La phase conception vient alors dessiner des plans AVP (Avant projet) qui sont 

nécessairement proches du projet définitif. 

En somme, le projet propose une pluralité de formes urbaines en combinant à la fois de l’habitat 

individuel, de l’habitat individuel dense ainsi que de l’habitat collectif, éléments qui ne figurent pas 

dans les documents d’urbanismes.  

Ce qui est important ici, dans le dessin final de Folle Entreprise, est que sur le plan environnemental 

les recommandations de la MRAE (suite au premier dossier d’étude d’impact) ont été prises en compte, 

et que la haie arbustive structurant le secteur Est a été maintenue dans le projet définitif. 

La gestion à la parcelle des eaux pluviales, la protection de la nappe en supprimant les drains sous 

voiries, et l’intégration paysagère et écologique des zones de rétention du pluvial, sont autant d’ajouts 

qui viennent renforcer le scénario final sur le plan environnemental. 

La densité urbaine a été également renforcée pour atteindre 147 logements (contre 119 sur les 

premières esquisses). Le projet est ainsi plus dense que les minimas imposés par les documents 

d’urbanismes.  

 

 

  



Evaluation environnementale – Bresles 

6 

Réponses à l’avis de la MRAE – Mars 2023 

4 Prise en compte de l’environnement 
 

4.1 CONSOMMATION FONCIERE 

 

Le projet est conforme en densité aux attentes des documents d’urbanismes qui ont déclinent les 

recommandations du SRADDET et les préconisations du SCOT. 

 

Les « délaissés verts » ont été justement retravaillés entre l’esquisse fig 80 et le projet final fig 82, pour 

optimiser la mise à disposition d’espaces verts communs. Ils auront la double utilité d’espaces 

récréatifs et d’écrêtement des pics de ruissellement. 

A la parcelle, l’imperméabilisation est limitée par une préconisation de parking sur matériau drainant, 

et par la mise en place de système de stockage du ruissellement des toitures (principalement) et un 

retour vers la nappe par infiltration. C’est seulement sur l’évènement très rare (au-delà d’une 

récurrence 30 ans que ce ruissellement rejoint les espaces verts qui stockeront temporairement ces 

surplus, lorsque les sols auront atteint leur capacité maximale). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Proposition de gestion du pluvial sur les 2 

places de parking privé, de chaque lot 

(PA) 

 

 

Le stockage carbone, à l’échelle du projet, est en effet pris en compte, en maintenant les quelques 

haies existantes, mais surtout en plantant la périphérie du parcellaire, dès la première tranche. Un 

verger est également prévu sur l’espace vert à l’Ouest de Folle Entreprise. 

L’évolution rapide des préconisations des architectes sur les projets privés et semi collectifs devra 

intégrer l’impact des matériaux « classiques » (béton / bitume/acier…) dans leur mode de production. 
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4.2 PAYSAGE ET PATRIMOINE 

 

 

 

Le projet n’est pas visible depuis le cœur de bourg, ni depuis les monuments historiques les plus 

proches. De plus, il s’agit d’un habitat de « première famille » avec des hauteurs règlementées qui ne 

pourront impacter ces derniers.  

Par conséquent, il n’a pas été fait de photomontages dans le cadre du projet.  
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4.3 MILIEUX NATURELS - BIODIVERSITE 

 

 

L’autorité environnementale recommande d’étudier les continuités écologiques locales et les 

impacts associés du projet sur ces continuités. 

Le projet définitif a tenu compte de l’avis de l’autorité environnementale en reprenant l’AVP pour 

repositionner la haie  

La continuité écologique évoquée sera conservée en majeure partie puisqu’il s’agit de la haie centrale 

(sur le secteur Est) dans laquelle deux percées seront insérées. De plus, la continuité sera renforcée au 

nord avec la plantation d’une haie. 

Il faut également garder en considération que le site se situe à l’interface milieu urbain / milieu 

agricole, ainsi la continuité écologique plus au nord n’est pas nécessairement acquise du fait de la 

minéralisation du bourg. 

 

 

 

L’autorité environnementale recommande de compléter la présentation des enjeux et des impacts 

concernant les oiseaux en périodes de migration et d’hivernage. 

Le site présente des milieux agricoles relativement communs à l’échelle locale susceptible d’abriter un 

cortège également commun de passereaux des fourrés/haies ou des cultures et prairies.  

Aucun inventaire n’a donc été réalisé en phase hivernale ou migratoire au regard des potentialités très 

limitées.  

 

 

L’autorité environnementale recommande de présenter en détails les résultats des prospections avec 

les enregistreurs sur les chauves-souris (espèces, nombre de contacts, activités, etc). 

 

La soirée d’enregistrement réalisée en septembre 2022 n’a permis de réaliser que quelques contacts 

sporadiques de Murin à oreilles échancrées et Pipistrelles communes (N.B : Il s’agit bien de Murin à 

oreilles échancrées comme indiqué dans le tableau de synthèse, contrairement au texte qui précède 

et mentionne le Murin à moustaches). 

Ainsi, au regard du faible nombre de contacts établis (moins de 10) aucune présentation plus détaillée 

n’a été réalisée car il n’est pas possible d’en tirer une analyse pertinente (sous forme de graphes ou 

d’activité nocturne). 
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L’autorité environnementale recommande de revoir à la hausse le niveau d’impact du projet sur les 

prairies au vu de l’intérêt qu’elles représentent pour la faune. 

La prairie est relativement entretenue par fauche et ne saurait justifier d’un enjeu écologique modéré. 

Bien que ses fonctionnalités écologiques s’insèrent dans la mosaïque de milieux locaux, cette prairie 

est relativement banale et fréquentée par un cortège tout aussi banal d’invertébrés.  

Les espaces verts et jardins de particuliers conserveront un caractère similaire, notamment pour le 

gagnage de l’avifaune. 

 

L’autorité environnementale recommande d’analyser l’ensemble des interactions possibles entre le 

site de projet et les sites Natura2000 présents dans un rayon de 20 kilomètres en se basant sur l’aire 

d’évaluation spécifique de chaque espèce ayant justifié la désignation des sites Natura2000 ; de 

compléter si nécessaire les mesures pour garantir l’absence d’incidence sur les sites Natura 2000. 

Les 5 sites Natura2000 présents dans un rayon de 20 kilomètres sont uniquement des ZSC ayant donc 

traits à des espèces animales ou végétales de la Directive Habitats, excluant ainsi l’avifaune d’intérêt 

communautaire qui se rattache aux ZICO/ZPS non présentes dans ce rayon. Les espèces d’intérêts 

communautaires mentionnées dans les ZSC présentes dans les 20km sont principalement des 

chiroptères dont notamment le Grand Murin, le Murin de Bechstein et le Murin à oreilles échancrées. 

Les autres espèces sont un cortège de végétations, d’invertébrés ou d’amphibiens dont les habitats ne 

sont pas présents sur le site et pour lesquels la distance est trop importante pour envisager le site 

comme faisant partie de leur aire de répartition. 

 

Concernant les chiroptères, une étude menée par Picardie Nature en 2022 a permis de détecter une 

quinzaine d’espèces sur les massifs forestiers de Hez-Froidmont et Mont César dont le Grand Murin, 

Le Murin à oreilles échancrées et le Murin de Bechstein. Le site d’étude est situé à proximité immédiate 

de cette ZSC, cependant il s’agit d’une zone ouverte à l’interface urbaine présentant des habitats 

fonctionnellement moins intéressants pour les chiroptères. En effet, le Grand Murin, le Murin à oreilles 

échancrées et le Murin de Bechstein sont des espèces spécialistes des milieux forestiers (Chauves-

souris et forêt, des alliés indispensables, CNPF, Mars 2023), le site présente donc en l’état un intérêt 

limité pour ces espèces. Seul le Murin à oreilles échancrées a été contacté sur le site et uniquement 

en transit. Il est ainsi à noter un usage potentiel de la haie centrale pour le transit, habitat qui sera 

conservé en majeure partie et renforcé par une plantation en partie nord. Les chiroptères étant 

sensibles à l’éclairage, une gestion respectueuse sera mise en place pour permettre à d’éventuels 

individus de transiter voire s’alimenter sur les espaces verts au sein du site. 
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4.4  PRESERVATION DE LA QUALITE DES MILIEUX AQUATIQUES RECEPTEURS 

 

 

 

Le dossier de déclaration au titre de la Loi sur l’eau (Ecotone Spt 2021) du lotissement de Marissel 

présentait l’inventaires des sols de ce parcellaire. 

Cet inventaire concluait à l’absence de sol hydromorphe et de végétation hygrophile. Il n’y a pas de 

zone humide non plus sur le secteur Marissel. 

 Nota : Lors de la reprise de l’évaluation environnement cet automne 2022, l’opération 

Marissel, qui n’était alors pas soumise à Evaluation Environnementale (ref à la définition de 

« Projet »), était en cours d’aménagement. La zone est aujourd’hui urbanisée.  

 

 

Les tests de perméabilités ont été réalisés lors des deux dossiers Loi sur l’Eau de Marissel et de Folle 

Entreprise, par 2 cabinets différents (Ecotone et Alise Environnement). 

Les tests sont conformes aux attendus dans ce contexte géologique particulier.  

Les capacités d’infiltration sont bonnes (ks = 5. 10-5 en moyenne sur la majorité des sondages). Cette 

particularité a permis de mettre en place une gestion du pluvial avec un retour des eaux de toitures 

vers la nappe sur chaque parcelle (gestion à la parcelle). 

 

(résultats sur le secteur Marissel : Ecotone 2021) 
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(résultats sur le secteur Marissel : Alise 2021 : Extrait du DLE DMEAU 2022) 

 

Les zones de rétention collectives récupèrent les eaux des voiries afin de tamponner le ruissellement, 

et surtout permettre une dégradation des hydrocarbures recueillis par phytoremédiation.  

Ces eaux sont ensuite principalement infiltrées vers la nappe également en traversant le sol (non 

bâché) de ces zones de rétentions enherbées. 

 

 

 

 

Remontée de nappe : en risque moyen, le projet sur ce site qui présente des sols à forte capacité 

d’infiltration, ne sera pas pourvu de sous sol. 
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La station d’épuration communale ne présente pas, aujourd’hui de dysfonctionnement, et ne produit 

pas de flux olfactif en dehors du site. La plantation d’une haie au sud assurera la protection des 

futurs habitants. 

 

 

 

L’ensemble du projet a intégré les déplacements doux au cœur des 2 lotissements. La diminution du 

trafic est principalement liée à la capacité des personnes abandonnées un mode de déplacement 

individuel. La demande en place de parking dans les documents d’urbanisme souligne cet état de fait. 

La mise à disposition de transport en commun, en complément des voies douces est une solution.  

La voiture électrique réduit, à court terme, les effets négatifs (nuisances sonores / pollution). Ce 

choix ne dépend pas de l’aménageur, mais de la capacité financière de chacun à s’équiper. 

 

 

 

 

A cette échelle, il est difficile de prédire l’évaluation du bilan des gaz à effet de serre. 

Le règlement du Permis d’Aménager précise les moyens pour réduire la consommation d’énergie des 

futurs acquéreurs. La RT 2020 cherche à répondre au phénomène de maisons énergivores (maison 

passoire), héritage des années où le prix des énergies fossiles n’était pas limitant. La collectivité, 

Viabilis, les futurs concepteurs des habitations de ces quartiers sont conscients de l’impact de 

l’urbanisation dans le bilan Carbone général.  

La ville doit évoluée pour atteindre la neutralité Carbone. 
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(Extrait du PAS de Folle Entreprise) 

 

 

 


